
 

 

 
 
Techniques d'orthèses et de prothèses orthopédiques  

 
 

 
 

Séquence de stage 1 
Après une année de formation, l’étudiant est en mesure de : 

 

 Effectuer le gâchage des plâtres 

 Réaliser l'assemblage et la finition de certains appareillages sous supervision 

 Appliquer différentes techniques de fabrication d'appareils 

 Rectifier des moules positifs 
 

 

 
Séquence de stage 2 
En plus des tâches de 1re année, après deux années de formation, l’étudiant est en mesure de : 

 

 Évaluer les besoins de la personne 

 Évaluer les possibilités et les contraintes administratives et légales liées à une intervention clinique 

 Concevoir, fabriquer, livrer et ajuster divers types d'orthèses et de prothèses 

 Informer la clientèle sur l'utilisation de l'appareillage 
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